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"demi. Lii iliffi'i-fiir.) (.iitie le oliilliv aiilicipr- cl

" celui (lu lîoconscmi'iil l'sl icnivc, ft le pulilic

" nid rcxuellUuU' ilii Ucccnscnicnt avco iuilii:il ilr

" pi'rsistiiiicc <|ui' Il s ibnctliiiinain ;- en in<'tt,ent A
" laclf^Ccndrc. Il ne s'enlsiilt pas de ce ijiu' les pi-i^-

" visions n'ont ixiinl (-k- conllruiéjs ihk! les ibuc-
" tloimiiiroK se trompent."

Je réponds quétablir le chiffre de la

population d'un pays nest point une ques-

tion de prévision, d'anticipation, d'induc-

tion, de comparaison, ou de progressions

géométriques, mai? une (jnestion de preuve

à obtenir sur place, par le témoignago sons

Borment de témoins se transportant do
leur personne, de maison en maison, en-

registrant successivement, nom par nom
et un par un, tous les individus qui com-
posent cette population, et de nulle autre

manière. Ce n'est point une affaire il'argu-

mentation mais e.sseiitiollement une <2ucs-

tion de fait.

L'augmentation de la population d'un
jeune pays, encore en pleine colonisation,

et traversé par des courants migratoires

ne saurait se déduire d'une période ii une
autre par des cjilculs de progressions. La
Ïopulation du Haut Canada était de 465,-

57 en 1841 [tin d'année] ainsi (jue donnée
par le recensement aloislait: cctto popu-
lation était de 952,004 en 1851 (lin d'an-

née) et de 1,396,001 en 1S61 (tin do 1S60),

ce qui établit une augmentation totale

d« 104 par cent pour une déoade, et

seulement de 46 ptu' cent pour la pé-

riode immédiatement voisine. Toutefoi.s,

comme la seconde période ne fut en réalité

composée que de neuf années, il est plus

correct de dire que l'augmentation annuelle

de la première période a été 7.42 et l'aug

mentation de la seconde période de 4.34.

Cet exemple démontre l'inexactitude

de tous ces calculs, fondés sur une .simple

progression géométrique, faits en vue de
prédire un événement encore caché sous

ies voiles de l'avenir et soumis aux chances

de causes variées et nombreuses, telles que
l'action de la densité, l'influence des mi-

grations, <fec., kc, toutes causes (jui no-
béiisent point aux lois des mathématiques.
Conséquemment, " la différence entre le

chiffre antieipé et celui du Recensement"

est tout simplement \\ difl'érence qui ex-

iste entre de* calculs trompeurs et un fait

numérique constaté.

M. llarvey un peu plus loin, > lit :

"LeBecpjiHi.'iiienl (le 1S61 lui )i!i.s en un Jour;
"Cl\A jXrpulaiion r/r /(«Y, C'est-ii-dlre la poi'Ula-
" lion alors et la prC'Scnto fut asslunée il ohiuiue
' mnlHon, vllliiffe, comt/i <^i ville."

Voici ce qu'on afiirrae, ce qu'on repète, et
ce qu'on présente comme un .argument,

suffisant, tout irrationel qu'il soit, pour
tromper la partie mal disposée du Public.

Quels sont les faits ? Le liecensement de
18S1 ne fut pas pris' en un j'our, ni dans
deux lemoines, mais au contraire, bien

(juo monis considéra' lo que le liecense-

mont do 1871, ne fut pas plus prompte-
mon'; exécuté. Il no fut pas pris d'après

un des deux systèmes de la population de

droit ou de la population de fait, mais en
dehors de tout système. On y enregistra

tous les prés"nt8 et tous les absents de
eh i'[ue famille, faisant double emploi île

toute la population tlottanto des voyageurs,

écoliers, internes des institutions piu
blique.s, forestiers, àc, lesquels furent
comptés deux fois, en premier lieu a l'en-

droit de lear présence actuelle et en se-

comi lieu comme membres de la famille

au domicile ordinaire ; le tout avec addition
des étrangers accidentellement présents
en (^uelqu' endroit (|uece fut du pays. Que
le Recensement de 1861 donne un chiffre

exagéré de la i)opulation est chose qui n'a

jamais fait doute pour ceux qui ont eu l'oc-

c:ision d'étudier les procédés de ce Recen-
.sement, pour la simple raison que la

preuve du double emploi existe à la face

du document et de la manière la plus
claire. La même exagération a^'ait eu
\i'.M et de la même manière dans l'exécui
tion du liecensoraent de 1851. 11 résulte
ijue l'énorme augmentation signalée i^lus

haut pour la période 1841-51 (bien que
considérablement supérieure en réalité à
celle de la période suivante) contient une
en»ui' importante, et que la dittérence en
moins dans l'augmentation de la décade
18ul-71 (bien (jue très considérable en réa-

lité) n'est pas cependn,nt aussi considérable
quelle apparaît par la comparaison des
ré.sultats des deux derniers recensements.

.M. Harvey se livre à une critique quel-
que peu ri.squée des systèmes t\ suivre dans
l'exécution d'un Becensement: il repre
sente le système de la population de droit

comme une conséquence de la " jurispru-
" denco Romaine qui mystifie le plai-
'' deur trop confiant'' et le système de la

population de fait comme se rattachant à
la ''loi commune et à tout ce qu'il y a de
" plus pratique !" De tout cela M. Harvey
conclut (jue le premier de ces systèmes
convient aux ^^ peuples latins" mais est
étranger au Teutons. Mon intention n'est
point de m'occuper de discussions d'une
nature tiussi transcendente, désirant plutôt
me restrcindre aux questions de fait et
aux arguments (jui en découlent : les faite

sont (|uc la tlistinction de nices indiquée '

comme
,
j)artjigeant ces doux systèmes •

entre les divers peuples n'existe pas. Il -

y a des peuples latins qui ont conservé le
système traditionel de la population de
droit et il y a des peuples latins (jui ont
adapté le système comparativement récent
de l.a population de fait ; il en est de
même pour le pouiiles de r.ace teutonne. *

Deux exemples sulii^ont pour démontrer
.-y
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